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Article 20 - Responsabilité multiple

Si un créancier a des droits à l'égard de plusieurs débiteurs responsables au titre de la même
obligation et que l'un de ceux-ci l'a désintéressé en totalité ou en partie, le droit qu'a ce dernier
d'exiger une compensation de la part des autres débiteurs est régi par la loi applicable à son
obligation non contractuelle envers le créancier.
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